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Decreto n°31/91 

Aprova o «Acordo de Empróstimo'i N.SRS - 025 - CV concluído 
em 13 de Fevereiro 1991, entre o Estado de Cabo Verde e o 
Fundo Internacional de Desenvolvimento Agrícola (FIDA). 

Decreto n° 32/91 

Aprova o «Acordo de E mprésti mb» N.F./CAV/SL'90/16 concluído 
em 30 de Novembro 1990, entre o Estado de Cabo Verde e o 
Fundo Africano de Desenvolvimento (FAD). 

Decreto n-33/91 

Aprova o «Acordo de Emprfotimo» N.F./CAV/IND/90/14 con-
cluído em 30 de Novembro 1990, entre o Estado de Cabo 
Verde e o Fundo Africano de Desenvolvimento (FAD). 

Decreto n0  34191 

Aprova o «Acordo de Empréstimo' N.F./CAV/ADE - ASN/90/15 
concluído em 30 de Novembro 1990, entre o Estado de Cabo 
Verde e o Fundo Africano de Desenvolvimento (FAD). 

CONSELHO DE MINISTROS 

Decreto n°31/91 
de 13 de Abril 

No uso da faculdade conferida pelo artigo 77' da 
Constituição, o Governo decreta o seguinte: 

Artigo 1° 

É aprovado, nos termos da alínea g) do n° 1 do artigo 
752 da Constituição o «Acordo de Empréstimo» N. SRS-
-025-CV concluido em 13 de Fevereiro de 1991 entre o 
Estado de Cabo Verde e o Fundo Internacional de De-
senvolvimento Agrícola (FIDA), cujo texto em língua 
francesa faz parte integrante deste diploma a que vem 
anexo. 

Artigo 2°  

O empréstimo resultante deste Acordo tem por ob-
jecto o financiamento do projecto «Desenvolvimento da 
Agricultura e Pecuária na Base Comunitária>'. 

Artigo 3° 

Este empréstimo, constituído por várias moedas é 
fixado a um montante máximo equivalente a quatro 
milhões e cem mil unidades de conta DTS (4 100 000 
DTS). 

Artigo 4° 

O prazo total do empréstimo e de cinquenta (50) 
anos, sendo dez (10) anos de diferimento e quarenta 
(40) anos de reembolso. 

O prazo a que se refere o n° 1, conta-se a partir da 
data de assinatura do Acordo de Empréstimo, que 
consta do artigo 19. 

Artigo 5° 

A amortização do empréstimo é feita em prestações 
semestrais e consecutivas pagáveis em Março e Setem-
bro de cada ano. 

Artigo 6° 

Constituem encargos do empréstimo: 
O pagamento de uma comissão de serviço à taxa de 

um por cento (1%) ano calculado sobre o montante do 
crédito desembolsado e ainda não amortizado. 

Artigo 7° 

A data limite para o último desembolso do emprés-
timo será fixada em 31 de Dezembro 1995. 

Artigo 8° 

São conferidos ao Ministro das Finanças, poderes 
necessários para representar o Estado de Cabo Verde 
junto do Fundo Africano de Desenvolvimento em 
quaisquer formalidades decorrentes da execução do 
Acordo ora aprovado; 

Os poderes conferidos em 1, podem ser delegados 
mediante documentos bastantes. 
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Artigo 9° 

Este decreto entra imediatamente em vigor e o ref- 
rido Acordo produzirá efeitos de conformidade com o 
que nele se estipula. 

Carlos Veiga—José Tomas Veiga - Gualherto do 
Rosário. 

Promulgado em 10 de Abril de 1991. 

Publique-se. 

O Presidente da República, ANTÓNIO MASCARE-
NFIAS MONTEIRO. 

ACCORD DE PRET 
(Projet de développemcnt de 1'agriculture et de 
1'élevage à base communautaire) entre LA RE-

PUBLIQUE DU CAP-VERT et le FONDS INTER-
NATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

ACCORD en date du 13 février 1991 entre LA RE-
PUBLIQUE DU CAP-VERT (ci-après dénommée 
«lEmprunteuro) et le FONDS INTERNATIONAL DE 
DEVELOPPEMENT AGRICOLE (ci-après dériommée 
«lo Fonds»). 

ATTENDU: 

que l'Emprunteur a sollicité du Fonds un prêt 
aux fins du projet (ci-après dénommée «lo Projeto) dó-
crit à l'annexe 1 du présent Accord; 

que lo Fonds a établi un Programmo spécial 
pour les pays de lAfrique sub-Saharienne touchés par 
Ia sécheresso et Ia désertification (ci-après dénommée 
«Programme spécialo) íinancé par des fonds de contri-
bution aux Ressources spéciales pour lAfrique sub-
saharienne (ci-après dénornrnée «RSS) et adrninistré 
conforrnément au Cadre de base concernant les Res-
sources spéciales pour lAfrique sub-Saharienne (ci-
-après dénommée «Cadro de base»); 

que lEmprunteur a sollicité de I'Agence des 
Etats-Unis pour le développement international 
(USAID) un don (ci-après dénommée lo don USAID) 
dun montant équivalent à 1 120 000$ pour contribuer 
au financement d'une partie du Projet. 

que le Prêt doit être adrninistré par l'Institution 
coopérante à désigner par le Fonds conformément aux 
dispositions du présent Accord; et 

que lo Fonds a accepté, entre autres, pour ces 
motifs, d'accorder un Prêt à lEmprunteur conformé-
ment aux modalités et conditions établies ci-après; 

EN FOI DE QUOI, les Parties au présent Accord 
conviennent par les présentes de co qui suit: 

ARTICLE 1 

Conditions générales; Définitions 
Institution cooperante 

Section 1.01. Toutes les dispositions dos Conditions 
générales applicables aux accords de prêt et aux ac-
cords de garantie du Fonds en date du 19 septembre 
1986, ont ia même force obligatoire et les mêmes effets 
que si elles figuraient intégralement dans le présent 
Accord (lesdites Conditions générales applicables aux 
accords de prêt et aux accords de garantie étant ci-
après dénommées «les Conditions générales»). 

Section 1.02. Lorsqu'ils sont employes dans le pré-
sent Accord, à moins que le contexto no s'y oppose, les 
divers termos définis dans les Conditions générales et 
dans lo Préambule au présent Accord conservent le 
sens respectivement indiqué et les termos supplémen-
taires suivants ont lo sons indiqué ci-dessous:  

«BCV» désigne Banque du Cap-Vert; 
«CDP» désigne Centro de desenvolvimento 

pecuário (Centre de développornent de léle-
vage); 

e) «CES» désigne conservation de I'eau et du sol; 

W «FDA» Fundo de desenvolvimento agrícola 
(Fonds de développement agricole du 
MDRP); 

e) «CSA» désigne Direcção geral da conservação 
de solos, água, engenharia rural (Direction 
générale de conservation des oaux et dos 
sois, des forêts et du génio rural) du MDRP; 

9 «DGFA» désigne Direcção geral de fomento 
agrário (Direction générale de prornotion 
agricole); 

«INIA» désigne Instituto nacional de inves-
tigação agrária (Institut national de rechor-
chos agronorniques); 

«MDRP» désigne Ministère du développement 
rural et de Ia pêche; 

«UCP» désigne IJnité de coordination du Pro-
jet; et 

«Zono du Projet» désigne Ia zone dans FIle do 
Santiago couvrant les torres d'agriculture 
pluviale dans les partios supérioures du bas-
sin versant de Ia Ribeira Soca, les parcours 
récemment reboisés dos zones semi-andes 
dos localités d'Achada Baleia, Achada Mos-
quito et Tarrafal, ou toute autre zono qui 
pourra être dósignée ultérieurement d'un 
commun accord entre lEmpruntour et lo 
Fonds. 

Section 1.03. L'Emprunteur et lo Fonds sont conve-
nus de nomrner la Banque africaine de développernent 
(BAD) comme lInstitution coopérant pour ladminis-
tration du Prêt, conformémont aux dispositions du pré-
sent Accord, avec les responsabilités énoncées à 
larticle V des Conditions générales. 

Section 1.04. Sauf quand cela est spécialment prévu 
dans lo présent Accord ou lorsque lo Fonds le demande, 
lEmprunteur fournit touto information et adresse 
toutes les communications: 

directonient à l'Institution coopérante sur 
toutes les quostions visées i) à l'articlo IV du 
présent Accord, y compris les annexes 3, 4 et 
5; et ii) aux articlos VI et XI dos conditions 
générales, à l'exception dos soctions montion-
nós au paragraphe b) de Ia présonte soction; 

au Fonds et à l'Institution coopérante, simul-
tanément, sur toutes les questions visées par 
les sections 6.01, 6.07, 6.08, 6.09, 6.10, 6.11, 
6.12, 11.07, 11.11, 11.12, 11.13, et 11.18 dos 
conditions générales; et 

e) au Fonds, sur toutes autres quostions, avec co-
pie à l'Institution coopérante. 

Article II 

Le Prêt 

Section 2.01. Lo Fonds consent à prêter à 
l'Emprunteur sur ses RSS un montant en diversos de-
vises équivalant à quatro millions cont mulo Droits do 
tirage spéciaux (DTS 4 100 000). 

Section 2.02. L'Emprunteur paio au Fonds une com-
mission de sorvico au taux annuel d'un pour cent (1%) 
sur le montant du prêt prélevé sur lo Com pto do prêt et 
non encoro amorti. 

Section 2.03. La cornmission de service est payable 
semostrieliomont au 1 mars et au 1 septembre de cha-
que annéo, dans Ia monnaie iridiquée à la section 2.05 
du présent Accord. 
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Section 2.04. L'Ernprunteur rembourse le montant 
du principal du Prêt prélevé du Compte de prêt en 80 
versem ents semestriels égaux de 51 250 DTS, payables 
respectivement le 1 mars et le 1 septembre de chaque 
année, conimeçant le 1 mars 2 001 et prenant fin de 1 
septembre 2040 dans Ia monnaie indiquée à la section 
2.05 du présent Accord. 

Section 2.05. La monnaie des Etats Unis d'Amérique 
est spécificiée par les présents aux efl'ets de Ia section 
4.03 des Conditions générales. 

Article III 

Utilisation des fonds provenant du Prit; 

Retraits des fonds du Compte de prêt 

Section 3.01. LEmprunteur veille à cc que les fonds 
provenant du Prêt soient utilisées au financement des 
dépenses du Projet conforrnément aux dispositions du 
présent Accord. 

Section 3.02. A moins que lEmprunteur et le Fonds 
n'en conviennent autrement: 

a) l'Emprunteur met à Ia disposition ou ré-
trocède au FDA à partir dos fonds prévus 
dans Ia Catégorie IV du tableau de l'annexe 
2 au présent Accord les montants néces-
saires à l'exécution de Ia partie C subsidiaire 
acceptable pour le Fonds: 

h) l'Emprunteur rétrocède à Ia BCV les mon-
tants restant dans Ia Catégorie IV du ta-
bleau de lannexe 2 au présent Accord aux 
fins de l'exécution par la BCV à partir de Ia 
troisième année du Projet de Ia partie C du 
Projet, en vertu d'un accord de prêt subsi-
diaire acceptable pour le Fonds. La rétroces-
sion des fonds provenant du Prêt compren-
dra un intérêt au taux annuel de 4,25% et 
une période de remboursement de 25 ans, y 
compris un diíféré d'arnortissernent de 10 
ans. 

e) lEmprunteur veille à cc que les accords mdi-
qués aux paragraphes a) et h) ci-dessus in-
cluent les modalités et conditions doctroi des 
crédits mentionnées aux paragraphes 12 et 
13 de l'annexe 4 au présent Accord. 

Section 3.03. Aux fins du Projet, lEniprunteur ouvre 
et tient un Compte spécial en dollars des Etats-Unis 
auprès d'une banque acceptable pour le Fonds selon 
dos modalités et des conditions jugées satisfaisantes 
par le Fonds. Les dépôts dans cc Compte spécial et les 
retraits de cc Compte spécial se feront conformément 
aux dispositions de l'annexe 5 au présent Accord. 

Section 3.04. Comme prévu à Ia section 6.08 des 
Conditions générales, les fonds du Prêt et l'allocation 
des fonds du Prêt suivront les dispositions de l'annexe 
3 au présent Accord. 

Section 3.05. La date de clôture pour les besoins de 
Ia section 9.03 d) des Conditions générales sera le 31 
décembre 1998 ou toute autre date u]térieure fixée par 
le Fonds. Le Fonds avisera prornpternent l'Emprunteur 
de cette date. 

Articic IV 

Exécution du Proj(!t 

Section 4.01, L'Emprunteur exécute ou veille à cc 
que le Projet soit exécuté par le MDRP conforrnément 
aux dispositions du présent Accord. 

Section 4.02. a) Les contrats pour les biens, travaux, 
et services à financer à laide des fonds prov-
enaent du prêt sont conclus selon les procé-
dures indiquées dans l'annexe 3 du présent 
Accord. Les dits contrats ne sont acceptables 
en vertu du présent Accord que sus ont été  

conclus dans les Etats membres du Fonds 
éligibles pour l'acquisitions des biens et ser-
vices au titre du Programme spécial. La liste 
des Etats membres éligibles, telle qu'elle 
peut être modifiée de temps à autre par le 
Fonds, est communiquée par le Fonds à 
l'Emprunteur. 

N A l'occasion de l'exécution du Projet et de 
l'entretien et du fonctionnement des installa-
tions réalisées en vertu du Projet, 
l'Emprunteur veille à cc que des consultants 
et des entrepreneurs compétents et qualifiés, 
agréés par I'Emprunteur et par le Fonds, 
soient employés dans Ia mesure et selon des 
modalités et dos conditions satisfaisants 
pour l'Emprunteur et pour le Fonds. 

Les consultants à financer à laide dos fonds 
provenant du Prêt, sont engagés conformé-
ment à Ia procédure de l'Institution coopé-
rante prévue pour le recrutement de consul-
tants pour dos projets similaires et les 
critères d'éligibilité requis selon Ia section 
4.02. a) du présent Accord. Toutes choses 
étant égales, Ia préférence sera donnée aux 
consultants dos pays en développement 
membres du Fonds. 

Section 4.03. Sans limiter le caractêre général de Ia 
section 11.06 dos Conditions générales, l'Emprunteur 
prend ou veille à cc que soient prises des dispositions, 
jugées satisfaisantes par lo Fonds, pour assurer les ins-
taliations financées à l'aide des fonds provenant du 
Prêt dans Ia mesure nécessaire contre les risques et à 
concurrerice de montants conformes à une saine pra-
tique commerciale. 

Section 4.04. a) Pour les besoins de Ia section 11.08 
b) des Conditions générales, l'Emprunteur 
procède à Ia fin de chaque année à 
I'établissement des documents financiers. 

b) Pour les besoins de Ia section 11.10 a) des 
Conditions générales, l'année fiscale aux fins 
de vérification dos comptes du Projet couvre 
Ia période du 1 janvier au 31 décenibre de 
chaque année. 

Pour les besoins de Ia section 11.10 b) dos Con-
ditions générales, nonobstant Ia période de 
quatro mois prévue dans ladite section, I'Em-
prunteur fournit au Fonds et à l'Insitution 
coopérante une copie certifiée conforme du 
rapport de vérification dos comptes au plus 
tard à Ia fin du sim ème moins suivant Ia fim 
de l'année fiscale. 

Pour les besoins de Ia section 11.10, 11.11, 
11.12 et 11.13 des Conditions générales, les 
rapports soumis au Fonds sont établis en 
langue française. 

Section 4.05. LEmprunteur prend toutes les me-
sures acceptables pour veilier à co que Ia mise en 
oeuvre du Projet respecte l'environnement y compris 
un contrôle approprié de l'utilisation dos pesticides à 
dos fins agricoles. 

Section 4.06. A moins que lo Fonds n'em convienne 
autrement, l'Empruntcur en consultation avec 
l'Insttution coopérante, établit et gère un fonds de 
roulement pour lo Projet oi seront 'détunes principal 
et intérêts, déduction faite dos dépenses de fonctionne-
mcnt et autre, perçus sur les prêts accordés aux agri-
culteurs en provenance dos fonds du Prêt prévus à Ia 
catégorie IV du paragraphe 1 de I'annexe 2 au présent 
Accord. Les rnontants disponibles dans le fonds de 
roulenient sont utilisés par l'Emprunteur pour pour 
lexpansion des facilités de crédit aux bénéficiaires con-
formément aux dispositions du présent Accord. 
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Articlo V 

Autres engagements 

Section 5.01. a) Au cours de lexécution du Projet, 
1'Emprunteur et le Fonds ré-examineront 
périodiquement les taux d'intérêt à appli-
quer aux crédits consentis à l'aide des fonds 
provenant du Prêt. L'Emprunteur, si néces-
saire, prend les mesures appropriées, con-
formes à Ia politique de l'Emprunteur, pour 
harmoniser les taux d'intérêts sur le crédit 
avec Ia politique du Fonds en matière de 
taux de rétrocession de prêts. 

b) En se conformant aux conditions indiquées au 
paragaphe a) ci-dessus, l'Emprunteur veilie 
à ce que Ia BCV et, sil y a lieu, le FDA dans 
le calcul de leurs marges d'intérêt, minimi-
sent les coüts affèrents à ladministration 
des prêts dans Ia mesure oi cela affecte les 
taux d'intérêts. 

Article VI 

Siuvi et évaluation 

Section 6.01. a) L'Emprunteur, de concert avec 
l'Institution coopérante con clut des arrange-
ments satisfaisants pour le Fonds et pour 
lInstitution coopérante pour suivre lavan-
cement de l'exécution du Projet, et pour éva-
luer de manière continue les effets du Projet 
et l'impact de ses diverses composantes sur 
les bénéficiaires du Projet. 

b) A moins que le Fonds n'en convienne autre-
ment, l'Emprunteur soumet au Fonds et à 
lInstitution coopérante sa proposition rela-
tive aux arrangements et au mandat pour le 
suivi et l'évaluation mentionnés dans 
l'alinéa a) de Ia présente section pour com-
mentaires, six mois au plus tard après Ia 
date d'entrée en vigueur du présent Accord, 
y compris des renseignements sur: 

L'organi sation, leffectif, l'ernplacement 
et le statut de lorganisme qui sera res-
ponsable de lexécution du suivi et de 
lévaluation pour le compte de lEm prun-
teur; 
Le programme de travail et les moyens 

financiers proposés par lEmprunteur 
pour le suivi et l'évaluation; 

Le calendrier prévu par lEmprunteur 
pour Ia soumission des rapports au 
Fonds et à l'Insitutition coopérante; et 
Toutes autres questions que le Fonds ou 

lInstitution coopérante pourra raisonna-
biement demander. 

c) L'Emprunteur exécute les mesures relatives 
au suivi et à lévaluation visées dans Ia pré-
sente section conformément aux recomman-
dations, le cas échéant, du Fonds sur propo-
sition de l'Emprunteur, et les met en oeuvre 
de concert avec lInstitution coopérante 
d'une manière satisfaisante pour le Fonds. 

Section 6.02. Pour exécuter lévaluation a posteriori, 
e Fonds, indépendamment ou en collaboration avec 

Flnstitution coopérante, peut engager, de concert avec 
lInstitution coopérante, des consultants ou une agence 
de son choix, pour évaluer, sur Ia base d'indicateurs-
-clés pertinents, limpact des parties achevées ou de 
l'ensembe du Projet sur les bénéficiaires du Projet. 

Section 6.03. L'Emprunteur veille à ce que toutes les 
données nécessaires et autres informations pertinentes 
fournies par lAgence dexécution du Projet et les au- 

tres organismes associés à Ia mise en oeuvre do Projet 
et à l'entretien et lexploitation des instailations qui y 
sont prévues soient, en temps utile, mises à Ia disposi-
tions des consultants ou lagence chargés d'exécuter 
lune des tâches indiquées dans le présent article. 

Section 6.04. A moins que le Fonds n'en convienne 
autrement, dans lexécution de ses obligations en vertu 
du présent article, lEmprunteur tient compte des dis-
positions des «Principes directeurs pour Ia conception 
et lutilisation du suivi et évauation des projets et pra-
grammes de développement rural» du Fonds sous leur 
forme amendée de temps à autre par le Fonds. 

Article VII 

Entrée en vigueur; Termirniison 

Section 7.01. A moins que le Fonds n'en convienne 
autrement, les conditions suivantes sont spécifiées 
comme conditions additionnelles à lentrée en vigueur 
du présent Accord aux effets de Ia section 10.01 g) des 
Conditions générales: 

lEmprunteur ouvre le compte spécial indiqué 
dans Ia section 3.03 du présent Accord; 

lEmprunteur soumet au Fonds le plan de tra-
vai et le budget de la présent Accord; et 

e) lEmprunteur nomme le Coordinateur du Pro-
jet, lagent de vulgarisation chargé de Ia for-
mation des groupes et lagent chargé du 
suivi-évaluation dont l'expérience et les qua-
lifications doivent être acceptables pour le 
fon ds. 

Section 7.02. Aux fins dapplication de Ia section 
10.04 des Conditions générales, le présent Accord en-
trera en vigueur 90jours siuvants sa signature. 

Section 7.03. Sauf si l'Emprunteur et le Fonds en 
conviennent autrement, les obligations de lEmprun-
teur en vertu de larticle VI du présent Accord cesse-
ront à la date à laquelle prendra fin le présent 
première à échoir de ces deux dates étant retenue. 

Article VIII 

Représentants; Adresses 

Section 8.01. Le Ministre des Finances de lEmprun-
teur est désigné cornme représentant de lEmprunteur 
aux effets de la section 14.02 des Conditions générales. 

Section 8.02. Les adresses suivantes sont spécifiées 
aux effets de la section 14.01 des Conditions générales: 

Pour lEmprunteur: 
Ministère des Finances 
Praia, Cap-Vert 
Número de télex: 

6058 MCE - CV 
Copie au: Secrétariat dEtat du développement 

rural 
Ministère du développement rural et de Ia 

pêche 
C. P. 50 
Praia, Cap-Vert 

Número de télex: 
6072 MDRP - CV 

Pour le Fonds: 
Fonds international de développement agricole 
107 via de] Serafico 
00142 Rome, Italie 
Adresse télégraphique: 

IFAD ROME 
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Número de télex: 
620330 IFAD 1 

Número de Fax: 
(396) 5043463 

Pour 1'Institution coopérante:: 
Banque africaine de déveioppement 
B. P. 1387 
Abidjan 01 
Côte dIvoire 
Adresse télégraphique: 

AFDEV ABIDJAN 
Número de télex: 

23717 AFDEV CI 
23489 AFDEV CI 

EN FOI DE QUOI, les Parties, agissant par l'in-
termédiaire de leurs représentants dâment autorisés, 
ont fait signer et remettre le présent Accord à Rome, 
Italie, le jour et lan énoncés ci-dessus. 

Republique du Cap-Vert, signé par: António Ro-
drigues Pires, représentant autorisé 

Fonds Intern ational de Développernent Agricole, 
signé par: Idriss Jazaíry, Président. 

Anncxc 1 

Description du Projet 

1. Le Projet vise les objectifs suivants: 
Améliorer le niveau de vie des familles rurales 

dans Ia zone du Projet par Ia mise en valeur 
des terres d'agriculture pluviale et des par-
cours récemment reboisés grâce à lintro-
duction contrôlée de systèmes de gestion 
sylvo-pastoraies ameiiorées; 

Promouvoir Ia mise en place d'associations 
paysannes de base; 

Promouvoir le développement institutionnel; 
Mettre au point des paquets technologiques 

adaptés portant sur les techniques de cui-
ture pluviale et i'élevage familial, ainsi que 
sur le sylvo-pastoralisme et la conservation 
des eaux et des sois; et 

Promouvoir ia conservation et i'amélioration de 
1'environnement et des ressources natu-
relies. 

2. Le Projet comprend les parties suivantes: 
Partie A: Développement intégré de l'agriculture 

pluviale et de i'élevage familial 
1) Travaux de conservation des eaux et des sois 

sur un total d'environ 620 ha dans les trois 
sous-bassins versants (Ribeira Godim), R. 
Orgãos Pequenos, et R. Mendes Faleiro Ca-
bral) de Ia vallée de Ia Ribeira Seca: 

Construction de murets en pierre cou-
vrant environ 516 ha sur les pentes fai-
bies à moyennes; 
Protection d'environ 104 ha par Ia cons-
truction sur les pentes fortes de ban-
quettes en terre renforcées par des végé-
taux; 
Intervention minimale sur les pentes su-
périeures sur lesquelies ii faudrait pro-
mouvoir l'introduction d'une couverture 
naturelie de graminée fourragères; et 
Aménagements internes des parcelies (in-
civant ie niveiage et planage minimal). 

2) Amélioration des systèmes de production inté- 
grées polycuiture-éievage familiale: 

Introduction de paquets technologiques 
d'amélioration des cultures pluviales 
ainsi que limplantation fourragère et 
l'initiation à lexploitation rationneile du 
fourrage; 
Paquets technologiques d'amélioration de 
l'élevage familial; 
Introduction d'un paquet technologique 
spécifique pour un essai limité d'élevage 
de vaches laitières; 
Essais au champ de perfectionnement 
des itinéraires techniques; 
Démonstrations auprés des associations 
paysannes; 
Aménagements des points d'eau desti-
nées à satisfaire les besoins des trou-
peaux; et 
Constructions rurales, notamment des 
locaux pour Ia fabrication de fromage et 
des encios d'animaux. 

3) Appui à Ia DGFA pour Ia production de se-
mences améliorées: 

Multiplication de semences; 
Conditionnement (séchage, calibrage, en-
sachage, contrôle de qualité); et 
Distribution des semences auprès des 
agriculteurs. 

4) Appui à l'INIA pour Ia recherche appliquée: 

Sélection conservatrice et criblage des va-
riétés locales (maïs, légumineuses ali-
mentaires, graminées et legurnineuses 
fourragères); 
Échange de matériel végétal avec les ins-
tituts internationaux spécialisés pour 
conduire à l'identification et à 1'intro-
duction de nouvelies variétés promet-
teuse s; 
Multiplication des souches ainsi sélec-
tionn ées; 
Stabilisation du matériel végétal carac-
térisé et étude des itinéraires techniques 
pouvant lui être appliqués. 

5) Appui au CDP pour i'amélioration génétique 
et Ia production animale: 

Ú Fourniture des animaux de croisement 
sélectionnés; 
Réhabilitation de Ia sous-station du CDP 
à St. Jorge pour Ia productioon de repro-
duction; 
Fourniture d'équipement et matériel 
pour l'initiation d'un programme de 
suivi, d'analyse et de recherche sur 
lamélioration génétique des troupeaux. 

Partie B: Développement sylvo-pastoral dans les 
parcours reboisés 

1) Travaux d'aménagement des parcours: 
Clôtures pour les trois parcours expéri-
mentaux (chacun de 100 ha environ) à 
établir durant Ia première phase; 
Introduction de techniques d'améliora-
tion des sois sur l'ensemble des pé-
rimètres; 
Aménagements de points d'eau et Ia cons-
truction d'enclos d'animaux; et 

Constructions des locaux pour Ia fabrica-
tion de fromages. 
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2) Amélioration de 1'élevage sylvo-pastoral: 
Introduction des paquets technologiques 
simples comprenant un itinéraire tech-
nique sur Ia conduit du troupeau et Ia 
gestion des parcours et lincitation à 
i'utilisation des intrants nécessaires; 
Fourniture de caprins améliorés, en par-
ticulier de mâles reproducteurs; 
Soins vétérinaires (vaccins et traite-
ment); 
Appui au CDP pour le suivi et Tanalyse 
de i'évolution du troupeau. 

Partie C: Crédit 
Octroi de crédits 

À moyen terme pour i'achat danimaux 
(caprins, bovins, reproducteurs); et 
À court terme pour l'achat de volailles et 
porcs, 1'alimentation animale et les in-
trants agricoles. 

Partie D: Renforcement institutionnel 
1) Mise en piace d'une UCP au sein de Ia Direc-

tion générale de Ia vulgarisation: 
Fourniture des équipements, matériels, 
véhicules et coüts de fonctionnernent; 
Construction du siège et équipernent des 
bureaux; et 
Dépenses supplémentaires de personnel. 

2) Appui aux services de vulgarisation de base: 
Fourniture des équipements, matériels, 
véhicules et coâts de fonctionnement; 
Salaires supplérnentaires de personnel; 
et 
Appui logistique pour les essais aux 
champs et les démonstrations auprès des 
agriculteurs/éleveurs y inclus Ia fourni-
ture des intrants et les prévisions budgé-
taires pour des journées d'animation. 

3) Formation: 
Cours de formation pour les personneis 
au centre de formation de l'INIA; 
Allocation budgétaire pour les bourses et 
voyages d'études à l'extérieur; et 
Formation des agricuiteurs/éleveurs et 
des représentants des groupements par 
des journées d'information. 

Partie E: Assistance technique et études 
i) Assistance technique long terme compre-

nant un conseiller à Ia gestion du projet, 
un spécialiste de i'élevage et des par-
cours, et un ingénieur; et 

ii) Assistance technique de courte durée 
avec un spécialiste de suivi et d'éva-
luation, un spécialiste du développement 
participatif, un spécialiste de l'élevage, 
un spécialiste de Ia vulgarisation de Ia 
recherche sur les systèmes agricoles 

Etudes spéciaies: notamment la préparation 
d'un pian directeur du développement de 
l'élevage, une enquête de référence (tech-
nique et socio-économique) sur la zone du 
projet, et une étude dimpact comportant 
l'évaluation systématique de l'impact des in-
terventions du projet sur l'environnement. 

3. L'achèvement du Projet est prévu pour Te 30 juin 
1998. 

Annexe 2 

Affectation et retiaits des fonds du Prêt 

1. Comme prévu dans ia section 6.08 des Conditions-
Générales, Te tableau ci-dessous énumère les catégories 
de biens, services et autres articles devant être finan-
cés sur le montant du Prêt, l'affectation des fonds pro-
venant du Prêt à chaque catégorie et les pourcentages 
de dépenses à couvrir dans chaque catégorie, ces pour-
centages pouvant être amendés de temps à autre d'un 
commun accord entre i'Emprunteur et le Fonds. 

CaLgorie Montant du % des 
Prêt Affecté dépenses 

(exprimé cc DTS à financer 

I. Génie civil 
Travaux de con 

servation des 
eaux et des sois et 
constructions ru- 
rales, aménage- 
ment des par- 
cours .........1370000 95% 

Construction 
du siège du Projet 35 000 95% 

 Matériel et équi- 
pements 210 000 100% des dépen- 

ses en devises et 
95% des dépenses 
locales 

 Véhicules 260 000 100% des dépen- 
ses en devises et 
85% des dépenses 
Tocales 

 Crédit 650 000 100% des prêts 
approuvés 

 Formation 115 000 100% 
 Coâts de fonction- 

nement 170 000 30% 
 Salaires addition- 

nels 720 000 75% 
 Non-ailoué 570 000 

Total 4 100 000 
Les paiements des dépenses pour ia construction 

du siège de l'UCP et l'acquistion des machines, 
d'équipement, de véhicules, de bétail et de reproduc-
teurs ainsi que pour les services de consuitants seront 
effectués sur présentation de toutes les pièces justifica-
tives. Les paiements des dépenses relatives aux con-
trats ne dépassant pas l'équivaient de 10 000$E.U., 
aux travaux en régie, à Ia formation, aux coâts de fone-
tionnement et au crédit seront effectués sur présenta-
tion détats de dépenses eertifiées. Les documents y 
affrents ne seront pas remis au Fonds mais seront 
conservés par lEmprunteur et sournis à T'inspection pé-
riodique du Fonds et de l'Institution coopérante et des 
auditeurs conformément aux dispositions de ia section 
11.09 des conditions génerales. 

Nonobstant les dispositions de Ia section 6.01 b) 
des conditions générales, aucun retrait ne sera effectué 
pour Te paiement des dépenses au titre de Ia catégorie 
IV du tableau figurant au paragraphe 1 de Ia présente 
annexe avant que les statuts juridiques des associa-
tions dagriculteurs et d'éleveurs mentionnés au para-
graphe 11 de i'annexe 4 au présent Accord aient été 
élaborés par l'Emprunteur etjugés satisfaisants par le 
Fonds. 
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Anrioxe 3 

Passation des marchés 

A. Dispositions générales 

Sauf dans Ia mesure oü le Fonds, de concert avec 
l'Intitution coopérante, exprime une opinion contraire, 
les procédures énoncées dans les paragraphes suivants 
sont applicables à l'acquisition des biens, services et 
aux travaux de génie civil à efTectuer à l'aide des fonds 
provenant du Prêt. 

La passation des contrats pour l'acquisition des 
biens et services et pour les travaux de génie civil à fi-
nancer à l'aide des fonds provenant du Prêt est sou-
mise aux dispositions des «Directives concernant Ia 
passation des marchés dans le cadre de l'Assistance Li-

nancière du Fonds international de développement 
agricole» de 1982 (ci-après dénommées «les Direc-
tives») telles qu'elles peuvent être amendées de temps 
à autre par le Fonds, et les critères d'éligibilité mdi-
qués dans Ia section 4.04 a) du présent Accord. 

Dans Ia mesure du possible, Ia passation des mar-
chés sera organisée de telle manière que chaque appel 
d'offres ou contrat proposé soit d'une importance suffl-
sant pour donner lieu à un appel d'ofl're international. 
Avant le début de Ia passation des marchés, 
l'Ernprunteur fournira au Fonds, pour approbation, 
une ou plusieurs listes des biens à acquérir, le groupe-
ment proposé de ces biens que s'il y a lieu, le nombre et 
l'étendue proposés pour les contrats de travaux de gé-
nie civil à allouer. 

B. Appel d'offres  international 

4. Les contrats pour l'acquisition de véhicules, de 
machines, d'équipement, de bétail et d'animaux repro-
duteurs seront groupés par lots d'une valeur équiva-
lent à 100 000$ E.U. ou plus et conclus sur Ia base 
d'un appel d'offres international. La procédure de 
l'appel d'offres international est énoncée dans le para-
graphe 5 de Ia présente annexe. 

5. Pour les contrats de biens et de services à con-
dure sur Ia base d'un appel d'offre international, outre 
les conditions prescrites par le paragraphe 1.3 des Di-
rectives, l'Emprunteur prépare et transmet au Fonds, 
selon le cas, un avis général de passation des détails 
que le Fonds pourra raisonnablement demander dês 
que possible, et en tout cas 60 jours au plus tard avant 
Ia date de mise à Ia disposition du public des docu-
ments relatifs à Ia première offre. Le Fonds fait en 
sorte que cet avis soit publié de manière à notifier suf-
fisamment à l'avance aux soumissionnaires éventuels 
Ia possibilité de présenter des offres pour les biens et 
services pour lesquels des appels d'offres sont sollici-
tés. LEmprunteur fournit les informations nécessaires 
pour tenir cet avis àjour chaque anée tant quil restera 
des contrats concernant des biens et des services à con-
dure sur Ia base d'un appel international. 

6. Aux fins de lévaluation et de Ia comparaison des 
offres relatives à Ia fourniture des biens à acquérir sur 
Ia base d'un appel d'offres international: i) les soumis-
sionnaires sont tenus dindiquer dans leur offre le prix 
c.a.f. (port dentrée) des biens importés ou le prix dé-
part usine ou dans le commerce des biens fabriqués lo-
calement; ii) il est fait abstraction dans l'évaluation 
des offres des droits de douane et de tous autres droits 
d'entrée sur les biens importés ainsi que tooute taxe 
sur les ventes ou taxe analogue perçue sur Ia vente ou 
Ia fourniture à Ia suite desdits appels d'offres; et iii) 
sont inclus les frais au titre du transport à lintérieur 
du pays et autres dépenses résultant de Ia livraison 
des biens jusquau lieu de leur utilisation. 

C. Conditions de préférence 
7. Pour les marchés de biens passés conformément 

aux procédures d'appel d'offres international décrites 
dans Ia partie B de Ia présente annexe, il est accordé 
une marge de préférence aux biens fabriqués dans Ia 
République du Cap-Vert et dans dautres pays en déve-
loppement membres du Fonds, conformément aux dis-
positions des paragraphes 3.9 et l'annexe 2 des Direc-
tives. Tous les documents dappel d'offres pour les 
marchés de biens doivent indiquer clairement Ia pré-
férence accordée, l'information requise pour établir 
l'éligibilité d'une offre quant à cette préférence, et Ia 
méthode les phases à suivre quant à lévaluation et Ia 
comparaison des offres. 

D. Autres procédures de passation des marchés 

S. Les contrats pour l'achat de petit matériel, outils 
et autres articles dont on estime que le coiit est infé-
rieur à 100 000$ E.U. par commande mais supérieur à 
10 000$ E.U. seront conclus selon la procédure dappel 
d'offres restreint après avoir sollicité des offres d'au 
moins trois fournisseurs de pays membres différents 
du Fonds. 

Les achats de biens d'un montant inférieur à 
10 000% E.U. seront conclus directement avec les four-
nisseurs locaux, selon des modalités et conditions satis-
faisantes pour le Fonds. 

Les travaux de génie civil relatifs à Ia construc-
tion des locaux du siège de l'UCP et aux mesures de 
conservation y compris les abris pour le bétail, aux lo-
caux de fabrication de fromage et aux points deau, se-
ront effectués en régie par les agricuteurs/éleveurs 
eux -m êm es. 

E. Exarnen par le Fonds des décisions prises en 
matière de passation des marchés 

Relativement aux contrats visés au paragraphe 4 
ci-dessus, Ia procédure applicable indiquée à l'annexe 3 
des Directives. L'Emprunteur fournit deux copies certi-
fiées conformes du contrat à l'Institution coopérante et 
une copie certifiée conformes au Fonds, sitôt après sa 
signature et avant de soumettre au Fonds Ia première 
demande de retrait du Compte de prêt relative à un tel 
contrat. 

a) Relativement à tout contrat non regi par le 
paragraphe précédent, l'Emprunteur fournit 
trois copies certifiées conformes du contrat 
dont une au Fonds et deux à lInstitution 
coopérante, sitôt après sa signature et avant 
de soumette au Fonds Ia première demande 
de retrait du Compte de prêt relative à un tel 
contrat, des copies certifiées conformes dudit 
contrat, le cas échéant, en même temps que 
l'analyse des offres respectives, les recom-
mandations dadjudication et toute autre in-
formation que le Fonds ou lInstitution 
coopérante pourra raisonnablement de-
mander. Si le Fonds constate que 
ladjudication du contrat nest pas compati-
ble avec les Directives ou avec Ia présente 
annexe, il en informera promptement lEm-
prunteur et indiquera les raisons de cette in-
compatibilité. 

b) Les dispositions du sous-paragraphe a) ne 
sont pas applicables aux contrats dont le re-
trait du compte de prêt est autorisé sur Ia 
base de relevés certiflés de dépenses en 
vertu du paragraphe 2 de lannexe 2. De tels 
contrats seront retenus et les copies en se-
ront fournies en vertu de Ia section 11.09 des 
Conditions générale. 

Avant d'accepter toute modification matérielle ou 
toute renonciation aux conditions et modalités d'un 
contrat ou daccorder une prorrogation de Ia période 
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stipulée pour lexécution dudit contrat, ou déviter 
toute décision de modification en vertu dudit (sauf 
dans les cas dextrême urgence) qui accroitrait le coit 
du contrat de plus de dix pour-cent (10%) du prix, 
l'Emprunteur communique au Fonds la proposition de 
modification, de renonciation, de prorrogation ou de 
décision de changement et les raisons sy rapportant. 
Si le Fonds constate que Ia proposition est incompati-
ble avec les dispositions du présent Accord, ii en infor-
mera promptement l'Emprunteur et indiquera les rai-
sons de cette incompatibilité. 

Anncxe 4 

Mise en oeuvre; Fonctionnement; 
Questions diverses 

A moins que lEmprunteur et le Fonds nen convien-
nent, lEmprunteur, dans Ia mise en oeuvre du Project 
et lentretien des instaflations réalisées dans le cadre 
du Projet, observe ou veille à ce que soient observées 
les dispositions suivantes: 

A. Organisation et gestion 
Le MDRP nomme deux agents de vulgarisation 

pour travailler sur Ia production intégrée culture/ 
/ élevage dans les zones pluviales du Projet. 

L'Emprunteur veille à ce que le CDP recrute trois 
nouveaux agents de vulgarisation en élevage chargés 
des activités de développement sylvopastoral dans Ia 
zone du projet. 

L'Emprunteur veille à ce que le Centre de forma-
tion de St. Jorge de l'INIA soit utilisé pour la forma-
tion du personnel du Projet, les agriculteurs et éle-
veurs ainsi que les représentants des associations. 

L'Emprunteur prend les mesures nécessaires 
pour faciliter Ia commercialisation des produits de 
lélevage à travers notamment Ia vente de ces produits 
au secteur hotelier. 

L'Emprunteur veille à ce que Ia DGFA exécute les 
opérations de production et de distribution des se-
mence 5. 

L'Emprunteur inscrit chaque année au budget na-
tional des fonds représentant Ia contre-partie de 
lEmprunteur pour couvrir les besoins du Projet teis 
que ceux-ci sont indiqués dans le plan de travail et le 
budget annuels préparés par le Coordinateur du Pro-
jet. 

L'Emprunteur présente au Fonds pour commen-
taires le plan de travail et le budget annuels du Projet 
deux mois au moins avant le commencement des acti-
vités de lannée. Les commentaires du Fonds sont in-
corporés dans le plan de travail et le budget annuels 
avant Ia soumission de ceux-ci à l'approbation défini-
tive du Gouvernement. 

L'Emprunteur met en place une UCP au sein de 
Ia Direction de Ia vulgarisation du MDRP composée 
dun coordinateur à sa tête, du personnel de secréta-
riat, du personnel chargé des opérations de crédit, dun 
cadre chargé du suivi et de lévaluation et de deux en-
quêteurs. 

L'Emprunteur met en place un comité de coordi-
nation du Projet composé de représentants des divers 
organismes associes à Ia mise en oeuvre du Projet. Le 
CCP se réuni une fois par mois pour organiser les ac-
tivités à mener dans le cadre des différentes compo-
santes du Projet. 

Lnprunteur met en place, au plus tard le 30 
juin 1991 un groupe de travail sur les parcours com-
posé, notamment, de représentants du Département de 
lélevage et des forêts, du CDP, de la Direction géné-
rale de Ia vulgarisation rurale et des associations 
déleveurs. Le Groupe de travail sera chargé, entre au- 

tres, de définir les accords de concession de terres sur 
Ia base du recenseaments du cheptel, d'examiner les 
conclusions des enquêtes sur les parcours et de 
contrôler l'impact écologique du Projet. 

11. L'Emprunteur élabore les status juridiques des 
associations déleveurs et d'agriculteurs garantissant 
Ia sécurité de la jouissance des terres pour les agricu1-
tureurs et laccès aux parcours reboisés pour les éle-
teurs. Les status doivent notamment énoncer les droits 
et obligations respectifs des membres, des associations 
et du Gouvernement. Les droits de concessions doivent 
correspondre à des limites territoriales précises et im-
pliquer le respect des règlements regi ssant l'usage pu-
blic des forêts. Des sanctions seraient appliquées en 
cas d'infractions. 

B. Crédit 
12. L'Emprunteur veille à ce que pendant les pério-

des oii ils auront respectivement à exécuter les activi-
tés de crédit du Projet, le FDA et Ia BCV affectent deux 
agents chargés de Ia promotion des opérations de 
crédit de groupe. 

13. A moins que l'Emprunteur et le Fonds nen con-
viennent autrement, l'Emprunteur veille à ce que dans 
Ia mise en oeuvre de Ia partie C du Projet, les condi-
tions suivants soient observées: 

Les bénéficiares des crédits sont i) soit des 
groupements; ii soit des agriculteurs culti-
vant au maximum 1,9 ha et ne possédant 
pas de bétail ou ne possédant pas plus dune 
vache, deux porcs et um nombre limité de vo-
cailles; iii) soit des bergers ne possédant pas 
plus de deux vaches et cinq chèvres; 

Les groupements constituent un fonds de ga-
rantie destiné à couvrir jusquà 25% des 
préts; 

e) Um droit de nantissement peut être exercé sur 
les biens d'équipement financés; 

Des plafonds sont fixés sur Ia base de Ia tailie 
de lexploitation et de Ia nature de l'activité; 

Les femmes ont accès au crédit au même titre 
et aux mêmes termes et conditions que les 
h omme s; 

/9 Pour bénéficier dun prêt, le groupe ou les ex-
ploitants individuels doivent avoir préalable-
ment reçu une formation sur l'utilisation du 
crédit; 

g) Les prêts à cour terme sont accordés à des 
taux d'intérêt de 7% avec une période de 
remboursement de 12 mois; 

Ii) Les prêts à moyen terme sont accordés à des 
taux dintérêt de 8% avec une période de 
remboursement de 2 à 5 ans. 

II ne sera pas accordé de prêts complémen-
taires aux béneficiares nayant pas effetué 
les remboursements prévus; 

En cas de défaut de paiement depassant 25%, 
les opérations de crédit sont suspendues 
jusquà ce que soient prises les mesures cor-
rectives nécessaires. 

C. Suivi et Evaluation 
14. L'Emprunteur veille à ce que les opérations 

d'aménagement des parcours fassent lobjet d'un suivi 
continu. En cas de dégradation des parcours, lEm-
prunteur suspend les activités jusqu'à ce que les me-
sures correctives nécessaires aient été prises. 

15. Une évaluation a mi-parcours sera entreprise au 
début de Ia quatrième année du Projet en vue de faire 
le point des résultats réalisés par le Projet et 
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d'apporter, le das échéant, les ajustements suscepti-
bles daméliorer limpact du Projet, en particuleir 
limpact écologique. 

16. Un examen préalable à l'achèvement du Projet 
sera entreprise pendant la sixième année du projet 
afin notamment de considérer la possibilité détendre 
Ia stratégie de développement mise en place par le Pro-
jet à dautres zones du territoire de lEmprunteur. 

Annexe 5 

Compte spécial 

1. Aux fins de Ia présent annexe. 
Le terme «Catégories autorisées» désigne les 

catégories du tableau de l'annexe 2 au pré-
sent Accord; 

L'expression «dépenses autorisées» désigne 
des dépenses effectuées pour régler le coit 
raisonnable des fournitures et services né-
cessaires á l'exécution du Projet et devant 
être financés sur les fonds du Prêt affectés 
de temps à autre aux categories coní'ormó-
ment aux dispositions de lannexe 2 du pré-
sent Accord. 

Lexpression «Montant autorisé» désigne un 
montant de 400 000$ E. U. qui doit être re-
tiré du Compte de prêt et déposé au Compte 
spécial conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 a) de Ia présente annexe. 

2. A moins que le Fonds n'en convienne autrement, 
les paiments effectués au moyen du Compte spécial 
servent exclusivament à financer des dépenses auto-
risées conformément aux dispositions de Ia présente 
annexe. 

3. Après que le Fonds a reçu des pièces établissant à 
sa satisfaction que le Compte spécial a été ouvert, les 
retraits sur le Montant autorisé et les retraits en vue 
de reconstituer le Compte spécial peuvent être effetués 
comme suit: 

Pour les besion de décaissement du Montant 
autorisé après l'entrée en vigueur du Prêt, 
l'Institution coopérante, après avoir reçu 
une ou des demandes de dépôt(s) à concur-
rence du Montant autorisé de Ia part de 
l'Emprunteur, avise le Fonds de décaisser au 
nom de l'Emprunteur du Compte de prêt le 
ou les montants que l'Emprunteur a de-
mandé(s); etc 

L'Emprunteur présente à l'Institution coope-
rante à intervalies précisés par lInstitution 
coopérante, ou pour les montants minimums 
précisés par celle-ci, des demandes de re-
constitution du Compte spécial, le montant 
desdits fonds ne dépassant par les sommes 
retirrées du Compte spécial pour financer 
des dépenses autorisées. A moins que le 
Fonds, en consultation avec l'Institution 
coopérant n'en convienne autrement, le 
Fonds effectue chacun desdits dépôt en fai-
sant des retraits du Compte de prêt au titre 
des catégories respectives et pour les mon-
tants justifiés par les documents fournis à 
lappui de Ia demande de dépôt conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 4 de Ia 
présente annexe. 

4. Pour tout paiement que l'Emprunteur a effectué 
au moyen du Compte spécial et pour lequel 
l'Emprunteur présente une demande de reconstitution 
conformément au paragraphe 3 b) de Ia présente an-
nexe, l'Emprunteur fournit à lInstitution coopérante 
au plus tard au moment de Ia demande de réapprovi-
sionnement, tous les documents et autres pièces que  

linstitution coopérante ou le Fonds peuvent raisonna-
blement demander, attestant que le paiment a été ef-
fectué au titre de dépenses autorisées. 

5. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 
de Ia présente annexe, le Fonds n'effectue aucun autre 
dépôt au Compte spécial dês lors qu'est survenu un des 
faits ci-après: 

LInstitution coopérante au nom du 
Fonds a déterminé que l'Emprunteur 
peut effectuer dirertement tout nouveau 
retrait du Compt de prêt conformément 
aux dispositions de Ia section 6.02 des 
Conditions générales; ou 
Le montant total non retiré du Prêt af-

fecté aux catégories du Projet pour moins 
le montant de tout engagement spécial 
pris par le Fonds conformément à Ia sec-
tion 6.02 des Conditions génerales au ti-
tre du Projet, est équivalent au doubles 
du Montant autorisé. 

b) Par Ia suite, le solde du Prêt est retiré du 
Compte de prêt conformément aux procé-
dures notiíiées à l'Emprunteur par lo Fonds 
et ce, à moins que le Fonds n'en convienne 
autrement, uniquement après qu>il a été éta-
bli et dans Ia mesure oà il a été établi à Ia 
satiafaction du Fonds que Ia totalité du solde 
du Compte spécial à Ia date de notification 
servira à régler des dépenses autorisées. 

6. a) Si le Fonds estime à un moment quelconque 
qu'un paiement au moyen du Compte spécial 
i) a effectué pour régler une dépense ou un 
montant non autorisé en vertu des disposi-
tions du paragraphe 2 de Ia présente annexe; 
ou ii) nétait pas justifié par les pièces fourn-
ies conformément au paragraphe 4 de Ia pré-
sente annexe, l'Emprunteur, dês notification 
du Fonds, dépose au Compte spécial (ou, si le 
Fonds le demande, rembourse au Fonds) un 
montant égal audit paiement, ou à Ia frac-
tion dudit paiement, qui n'était pas autorisé 
ou justifié. Le Fonds neifectue aucun nou-
veau dépôt au Compte spécial tant aue 
l'Emprunteur n'a pas effectué ledit dépôt ou 
remboursemen t. 

b) Si le Fonds estime à un montant quelconque 
que tout solde éventuel du Compte spécial 
n'est pas nécessaire pour effectuer d'autres 
paiements au titre de dépenses autorisées, 
l'Emprunteur sengage, dês notification du 
Fonds, à rembourser au Fonds ledit solde du 
Compte spécial. 

e) A moins que le Fonds n'en convienne autre-
ment, tout remboursement sera fait au 
Fonds dans Ia monnaie utilisée par le Fonds 
pour les besoins de décaissement du Compte 
de prêt. 

Decreto n9  32/91 
de 13 de Abril de 1991 

No uso da faculdade conferida pelo artigo 772  da 
Constituição, o Governo decreta o seguinte: 

Artigo 1 

É aprovado, nos termos da alinea g) do n9. 1 do ar-
tigo 752  da Constituição o «Acordo de Empréstimo)> N. 
F/CAV/SI/90/16 concluido em 30 de Novembro de 1990 
entre o Estado de Cabo Verde e o Fundo Africano de 
Desenvolvimento (FAD), cuja texto em língua francesa 
faz parte integrante deste diploma a que vem anexo. 
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Artigo 2 
O empréstimo resultante deste Acordo tem por ob-

jecto o financiamneto da totalidade dos custos em di-
visas e parte dos custos em moeda nacional referentes 
ao projecto «Apoio Institucional aos Ministérios do 
Plano e das Finanças». 

Artigo 3 

Este empréstimo, constituído por várias moedas, é 
fixado a um montante maximo equivalente a um 
milhão e noventa mil unidades de conta FAD 
(1 090 000 UCF). 

Artigo 4 

O prazo total do empréstimo é de cinquenta (50) 
anos, sendo dez (10) anos de diferimento e quarenta 
(40) anos de reembolso. 

O prazo e que se refere o n9. 1, conta-se a partir 
da data de assinatura do Acordo de Empréstimo, que 
consta do artigo l 

Artigo 5> 

A amortização do empréstimo é feita em pres-
tações semestrais e consecutivas pagaveis em Janeiro 
e Julho de cada ano. 

Cada prestação, corresponderá a um por cento 
(1%) nos dez primeiros anos e três por cento (3%) nos 
restantes anos. 

Artigo 6° 

O pagamento de uma comissão de serviço a 
taxa de três quarto de um por cento (0,75%) 
ano calculado sobre o montante do crédito 
desembolsado e ainda não amortizado de 
acordo com o previsto na secção 302 das 
Condições Gerais. 

O pagamento eventual de uma comissão para 
engajamentos especiais assumidos pelo FAD 
de acordo com a secção 5.08 das Condições 
Gerais. 

Artigo '7> 

A data limite para o último desembolso do emprés-
timo será fixada em 31 de Dezembro 1995. 

Artigo 8° 

São conferidos ao Ministro das Finanças, po-
deres necessários para representar o Estado de Cabo 
Verde junto do Funto Africano de Desenvolvimento em 
quaisquer formalidades decorrentes da execução do 
Acordo ora aprovado; 

Os poderes conferidos em 1. podem ser delega-
dos mediante documentos bastantes. 

Artigo 9° 

Este decreto entra imediatamente em vigor e o refe-
rido Acordo produzirá efeitos de conformidade com o 
que nele se estipula. 

Carlos Veiga -José Tomás Veiga 
Promulgado em 10 de Abril de 1991 

Publique-se. 
O Presidente da República, ANTONIO MASCARE-

NHAS MONTEIRO. 

ACORD DE PRET ENTRE 
LE GOUVERNEMENTE DE LA REPUBLIQUE 

DU CAP VERT ET LE FONDS AFRICMN 
DE DEVELOPPEMENT (PROJET DE SOUTIEN 
INSTITUTIONNEL AUX MINISTERES DU PLAN 

ET DES FINANCES) 
N2  F/CAV/SI/90/16 

Le présent ACCORD DE PRET (ci-après dénommé 
«VAccord») est conclu le 30 Novembre 1990, entre le  

GOUVERNEMNT DE LA REPUBLIQUE DU CAP 
VERT (ci-aprEs dénommé «l'Emprunteur») et le 
FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT (ci-aprè 
dénommé «le Fonds»). 

ATTENDU QUE l'Emprunteur a demandé au 
Fons de finnancer une partie des coâts en devises et en 
monnaie ou locale du project de soutien institutionnel 
aux Ministères du Plan et des Finances (ci-après dé-
nommé «le projet») tel qu'il est décrit dans l'Annexe du 
présent Acoord, en lui accordant un prêt.jusqu'à con-
currence du montant stipulé ci-après; 

ATTENDU QUE le projet est techniquement réa-
li sable et écon omiquement viable; 

ATTENDU QUE Ia Celiule d'exécution du projet 
au sein du Ministère du Plan sera l'Organe dexécution 
du projet; 

ATTENDU QUE, se fondant entre autres considé-
rations sur ce qui pécède, le Fonds a accepté doctroyer 
leditions stipulées ci-après; 

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Accord 
sont convenues de ce qui suit: 

Article 1 

Conditions Généreles . Définitions 

Section 1.01. Conditions Générales. Les parties au 
présent Accord conviennent que toutes les dispositions 
des Conditios Générales applicables aux Accords de 
prêt et aux Accords de garantie conclus par le Fons, 
portant Ia date du 23 Novemdre 1989 (ci-après dénom-
mées «les Conditions Générales») ont la même portée 
et produiront les mêmes effsts que si elles étaient insé-
rées intégralement dans le présent Accord. 

Section 1.02. Définitions. A moins que le contexte ne 
s'y oppose, chaque foi  qu'ils seront utili sés dans le pré-
sent Accord, les différents termes définis dans les Con-
ditions Générales ont Ia signification qui y a été mdi-
quée. 

Article II 

Le Prt et son Objet 

Section 2.01. Montant. Le Fonds consent à 
lEmprunteur sur ses ressources ordinaires en capital, 
un prêt en diverses monnaies convertibles autres que 
Ia monnaie de lEmprunteur, d'un montant maximum 
équivalant à un million quatre vingt dix mille unités 
de compte (1.090.000 UCF) (l'unité de compte étant 
définie à l'article ler, alinéa 1) de 1'Accord portant créa-
tion du Fonds). 

Section 2.02 Objet. Le prêt servira à financer une 
partie des cofits en devises et en monnaie locale du pro-
jet défini a lAnnexe du présent Accord. 

Article III 

Remboursement du Principal, Commission de service, 
Commission pour Engagements spéciaux et Echéances 

Section 3.01. Rembousenzent du Principal. LEm-
prunteur remboursera le principal du prêt, après un 
différé dámortissement de dix (10) ans, à compter de Ia 
date de signature du présent Acord sur une période de 
quarante (40) ans, à raison d'un pour cent (1%) par an-
tre les onzieme et vingtième anées de ladite période er 
de trois pour cent (3%) par an par Ia suite. 

Section 3.02. Commission de serviãe. LEmprunteur 
paiera une commission de service de trois quarts (3/41 
d'un pour cente (1%) lan, sur le montant du prêt dé-
caissé et non encore remboursé, conformément au 
stipulations de la Section 3.02 des Conditions Géné-

rales. 
Sction 3.03. Echéances. Le prêt sera remboursé par 

des versements sementriels et consécutifs, dont le pre-
mier sera effectuá soit le premier Mars soit le premier 
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Septembre, selon ceile des deux dates qui suivra im-
médiatament l'expiratiori du dif'féré d'amortissement 
prévu à Ia Sections 3.01 ci-dessus. La commission de 
service sera payée deux fois par an, le premier Mars et 
le premier Septembre. 

Article IV 

Dócaissements, Utiisation des sommes d'caissées 

Section 4.01. Décaisserncnts. Aux fins du présent Ac-
cord, le Fonds conformément aux dispositions dudit 
Accord et des Conditions Générales, procédera à des 
décaissements en vue de couvrir les dépenses pour ré-
gler le coCit des biens et services requis pour 
1'exécution du project et appelés à être financés au ti-
tre de lAccord. 

Section 4.02. Date de clôture. La date du 31 Décem-
bre 1995 ou toute autre date ultérieure qui aura été 
convenue entre lEmprunteur et le Fonds est fixée aus 
fins de Ia Section 9.01 a (iv) des Condidions Générales. 

Section 4.03. Affectation des inonlants des décaisse-
ments. LEmprunteur n'utilisera les montants des dë-
caissements que pour les fins assignées à chaque mon-
tante décaissé. 

Article V 

Conditions préalables à 1'entrée 

en vigueur et autres dispositions 

Section 5.01. Conditions préalables à l'entrée cii vi-
gueur. L'entrée en vigueur du présent Accord, aux 
termes de Ia Section 5.10 des Conditions Générales est 
également subordonnée à Ia réalisation par lEm-
prunteur des conditions suivantes: 

Ia preuve de Ia désignation dun coordonnateur 
national du projet dont de curriculum vitae sera trans-
mis au Fonds pour approbation; 

Ia preuve de louverture dun compte auprès de Ia 
Banque du Cap Vert sur lequel seront versés les fonds 
du prêt et qui sera géré par Ia Celiule d'exécution du 
projet; 

lengagement de mettre des bureaux adéquats à 
Ia dispositions des consultantes et de Ia ceilule 
dexecution du projet; 

l'engagement de désigner le personnel national de 
contre partie six (6) mois ou plus tard après Ia date de 
sign ature du présent Accord. 

Section 5.02. Autres conditions. LEmprunteur devra 
en outre: 

transmettre eu Fonds pour approbation, six (6) 
mois au plus tard après Ia date de signature du pré-
sent Accord, Ia liste et les curricula vitae des candidats 
proposés pour les bourses prévues aux institutions à 
fréquen ter; 

faire souscrire par chaque candidat retenu por Ia 
formation à létranger, un engagement - assorti ou non 
de garantie - de se mettre au service de lEmprunteur 
pour une période minimale de deux (2) années au 
terme de sa formation faute de quoi le rembousement 
intégral du coüt de cette formation lui sera exigé. 

Article VI 

Acquisition des biens et services 

Section 6.01. L'eEmprunteur sengage à cc les 
sommes provenant du prêt ne soient utilisées que pour 
lacquisition dans les territoires des Etats participants 
ou membres, des biens que y sont produits ou des ser-
vices en provenant (les termes «Etats participants» ou 
«Membres'>) sont définis à larticle 1 de lAccord por-
tant crátion du Fonds). 

Section 6.02. Lacquisition de ces biens et services 
devra se faire comme suit conformément aux règles et 
procédures du Fonds: 

l'acquisition de matériel fera lobjet de demande 
internationale de cotations; 

1 exécution des plans architecturaux et les tra-
vaux de construction se fera par demande locale de co-
tations; 

Article VII 

Résiiantion 

Section 7.01. Le Fonds peut, en application de la 
Sction 15.01 des Conditions Générales, résilier le pré-
sent Accord à une date postérieure à cent quatre vingt 
(180) jours, à partir de sa date de signature. 

Article VIII 

Dispositions Diverses 

Section 8.01. Au cas oi de lavis des deus parties, 
lexécution du projet risque dêtre compromise par une 
situation exceptionnelle et imprévisible, le Fonds e Ia 
faculté dimputer sur le montant du prêt un maximum 
de un pour cent (1%) soit dix mifle neuf unités de 
compte (10.900 UCF), afin de courir les frais 
dexpertise ou afférents à toutes mesures nécessaires 
pour remédier à ladite situation. Ces dépenses seront 
effectuées sans que lEmprunteur ait à demander au 
préalable les versements correspondents, mais le 
Fonds Finformera en temps utile de cette imputation. 

Section 8.02. Représentants autorisés. Le Ministre 
des Finances ou toutes personnes quil désignera par 
écrit seront les représentants autorisés de l'Ern-
prunteur aux fins de Ia Sction 14.03 des Conditions 
Générales. 

Section 8.03. Date de l'Accord. Le présent Accord 
sera considéré en toutes circonstances comme passé à 
Ia date qui figure à Ia première page du présent Ac-
cord. 

Section 8.04. Adresses prévues. Les adresses sui-
vantes sont indiquées par les parties aux fins de Ia Sec-
tion 14.01 des Conditions Générales. 

Pour lEmprunteur: Adresse postale: 
Ministère des Finances 
B. P. 30 
PRAIA 
CAP VERT 
Adresse télégraphique: 
Télex: 6058 MCE-CV 

Pour le Fonds: Adresse postale: 
Fonds Africain de Développe-
m en t 
01 B.P. 1387 
ABIDJAN 01 
Côte dIvoire 
Adesse télégraphisque: 
AFDEV/ABIDJAN 
Télex: 23717 / 23498 

EN FOI DE QUE, le Fons et lEmprunteur, agissant 
par lentremise de leurs représentants autorisés res-
pectifs, ont signé le présent Accord en deux exem-
plaires faisant également foi, en français, à Ia date in-
diquée en première page. 

Pour le Gouvernement de Ia Republique du Cap 
Vert, Arnaldo França. 

Pour le Fonds Africain de Developpement, G. Avika 
- vice president Certifie par: Alioune Biondin Baye, 
Secretaire general. 
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ANNEXE 

Descriptions du Projet 

Lés principales composantes du projet sont lés sui-
vantes: 

 Assistance Technique; 
 Formation; 

 Matériel; 
 Construction; 

Bépenses de fonctionnement. 
Le prêt du Fonds servira au financement de Ia com-

ponsante d. 

Decreto n2  33/91 
de 13 de Abril 

No uso da faculdade conferida pelo artigo 772  da 
Constituição, o Governo decreta o seguinte: 

Artigo 1» 

É aprovado, nos termos da alínea g) do n° 1 do artigo 
759 da Constituição o «Acordo de Empréstimo» N.FI 
CAV/IND/90/14 concluído em 30 de Novembro de 1990 
entre o Estado de Cabo Verde e o Fundo Africano de 
Desenvolvimento (FAD), cujo texto em língua francesa 
faz parte integrante deste diploma a que vem anexo. 

Artigo 2» 

O empréstimo resultante deste Acordo tem por ob-
jecto o financiamento da totalidade dos custos em di-
visas e parte dos custos em moeda nacional referentes 
ao projecto «Salina do Maio» (Salina Grande). 

Artigo 3» 

Este empréstimo, constituído por várias moedas é 
fixado a um montante máximo equivalente a Onze 
milhões e duzentos mil unidades de conta FAD 
(11 200 000 UCF). 

Artigo 4» 

O prazo total do empréstimo é de cinquenta (50) 
anos, sendo dez (10) de diferimento e quarenta (40) 
anos de reembolso. 

O prazo a que se refere o n9  1 conta-se a partir da 
data de assinatura do Acordo de Empréstimo, que 
consta do artigo 1. 

Artigo 5» 

A amortização do empréstimo é feita em pres-
tações semestrais e consecutivas pagáveis em Março e 
Setembro de cada ano. 

Cada prestação, corresponde a uni por cento (1%) 
nos dez primeiros anos e três por cento (3%) nos re-
stantes anos. 

Artigo 6° 

Constituem encargos do empréstimo: 
O pagamento de uma comissão de serviço a 

taxa de três quarto de um por cento (01 75%) 
ano calculado sobre o montante do crédito 
desembolsado e ainda não amortizado de 
acordo com o previsto na secção 3.02 das 
Condições Gerais; 

O pagamento eventual de uma comissão para 
engajamentos especiais asssumidas pelo 
FAD de acordo com a secção 5.08 das 
Condições Gerais. 

Artigo 7» 

A data limite para o último desembolso do emprés-
timo será fixada em 31 de Dezembro de 1995. 

Artigo 8» 

São conferidos ao Ministro das Finanças, poderes 
necessários para representar o Estado de Ca1212 Verde 
junto do Fundo Africano de Desenvolvimento em quais-
quer formalidades decorrentes da execução do Acordo 
ora aprovado. 

Os poderes conferidos em 1. podem ser delegados 
mediante documentos bastantes. 

Artigo 9° 

Este decreta entre imediatamente em vigor e o refe-
rido Acordo produzirá efeitos de conformidade com o 
que se nele estipula. 

Carlos Veiga -José Tomás Veiga. 

Promulgado em 10 de Abril de 1991. 
Publique-se. 

O Presidente da República, ANTÓNIO MASCARE-
NHAS MONTEIRO. 

ACORD DE PRET ENTRE 
LE GOUVERNEMENTE DE LA REPUBLIQUE 

DU CAP VERT ET LE FONDS AFRICAIN 
DE DEVELOPPEMENT (PROJET DE LA SALINE 

DE MAIO) (SALINA GRANDE) 
N° F/CAV(IND/90/14 

Le présent ACORD DE PRET (ci-après dénommé 
«lAccord'>) est conclu le 30 Novembre 1990, entre le 
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAP 
VERT (ci-après dénommé «lEmprunteur>) et le 
FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT (ci-après 
dénommé «le Fonds»). 

ATTENDU QUE lEmprunteur a demandé au 
Fonds de financer une partie des coiits en devises et en 
maonnaie locale du projet de production de Ia Saline de 
maio (Salina Grande) (ci-après dénommé «Fie projet») 
tel quil est décrit dans FAnnexe du présent Accord, en 
lui accordant um prêt jusqu'à concurrence du montant 
stipulé ci-après; 

ATTENDU QUE le projet est techiquement réa-
lisable et économiquement viable; 

ATTENDU QUE ia Société de Ia Saline de Maio 
(Salmaïo) sera le Bénéficiaire du prêt et lOrgane 
dexécution du projet; 

ATTENDU QUE, se fondant entre autres considé-
rations sur ce qui précède, le Fonds a accepté 
d'octroyer ledit prêt à lEmprunteur conformément aux 
clauses et conditions stipelées ci-après; 

EN FOI DE QUOI, lés parties au présent Accord 
sont copnvenues de ce qui suit: 

Article 1 

Conditions Générales - Définitions 

Section 1.01. Conditions Générales. Lés parties au 
présent Accord conviennent que toutes lés dispositions 
des Conditions Générales applicables aux Accords de 
prêt et aux Accords de garantie conclus par le Fonds, 
portant Ia date du 23 Novembre 1989 (ci-après dénom-
més «les Conditions Générales>'9 ont Ia même portée et 
produiront lés mêmes efrets que si elles étaient insé-
rées intégralement dans le présent Accord. 

Section 1.02. Définitions.  A moins que le contexte 
ne sy oppose, chaque fois qu'ils seront utilisés dans le 
présent Accord, lés différents termes définis dans lés 
Conditions Générales ont Ia signification qui y a été in-
diquée. 
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Article II 

Le Prt et son Objet 

Section 2.01. Montant. Le Fonds consent à 
l'Ernprunteur sur ses ressources ordinaires en capital, 
un prêt en diverses monnaies convertibles autres que 
Ia monnaie de lEmprunteur, d'un montant maxirnum 
equivale à onze millions deux cent mille unités de 
compte (11 200 000 UCF) (lunité de compte étante 
définie à l'artic]e ler, alinéa 1) de l'Accord portant créa-
tion du Fonds). 

Section 2.02. Ohjet. Le prêt servira à financer ume 
partie des coCits en devises et en rnonnaie locale du 
projet défini à lAnnexe du présent Acord. 

Article III 

Remboursement du Principal, Comission de service 
Comission pour Engagements speciaux et Echances 

Section 3.01. Rernbourscment du Principal. LEm-
prunteur remboursera lo principal du prêt, après un 
difTéré d' arnortissernent de (lix (10) ans, à cornpter de 
Ia date de signature du présent Accord sur une période 
de quarente (40) ans, à raison dun pour cent (1%) par 
an entre les onxième et vingtiérne années de ladite pé-
riode et de trois pour cent (3%) par an par la suite. 

Section 3.02. Coinission de serice. LEniprunteur 
paiera une comission de service de trois quarts (3/4) 
dun pour cent (1%) lan, sur lo montant du prêt dé-
caissé et non encore rernboursé, conformément aux 
stipulations de la Section de 3.02 dos Conditions Géné-
rales. 

Section 3.03. Comission pour esgagemenis spé- 
ciaux. La comission afférente aux engagements spé-
ciaux pris par le Fonds en vertu de Ia Section 5.08 (les 
Conditions Générales sera payable dans les monnaies 
convertibles déteminées par le Fonds. 

Section 3.04. Echéances. Le prêt sera rernboursé 
par des versements semestriels et sonsécutiís, dont le 
premier sera effetué soit le prernier Mars soit le pre-
mier Septembre, selon celle des deux dates qui suivra 
irnméditement l'expiration dudifféré d'arnortissernent 
prévu à Ia Section 3.01 ci-dessus. La comission de ser-
vice sera payée deux fois par an, le premier Mars et le 
premier Septembre. 

Article IV 

Décaissements, Utilisation des somes décaissees 

Section 4.01 Décaissen2ents. Aux fins du présent 
Accord, le Fonds conformément aux dispositions dudit 
Accord et des Conditions Générales, procédera à des 
décaissements en vue de couvrir les dépenses pour ré- 
ler le coiit des biens et services requis pour léxécution 

du projet et appelés à être financés au titre l'Accord. 
Section 4.02 Date de Clôture. La date du 31 Décem-

bre 1995 ou toute autre date ultérieure qui aura été 
convenue entre lEmprunteur et le Fonds est fixée aux 
fins de Ia Section 9.01 a (iv) des Conditions Générales. 

Section 4.03 Affectation des inontants des décaisse-
ments. L'mprunteur n'utilisera les montants des dé-
caissements que pour les fins assignées à chaque 
montant décaissé. 

Article V 

Conditions préalables a I'entree en vigueur 
et autres dispositions 

Sections 5.01 Conditions préalables à l'entrée cii vi-
gueur. Lentrée en vigueur du présent Accord, aux 
termes de Ia Section 5.01 des Conditions Générales, 
est également subordonée à Ia réalisation par lEm-
prunteur des con dition s suivantes: 

1) Ia preuve de la création de Ia société et trans-
mettre ses statuts au Fonds pour approba-
tion; 

l'engagement daifecter Ia somme de deux mi-
lions deux cent mille unités de compte 
(2 200 000 UCF) au titre de sa participation 
au capital; 

l'engagement de faire réaliser le raccordernont 
en eau douce de Ia saline au réseau de dis-
tribuition de Ia ville de Porto-Inglês; 

Ia transmission au Fonds pour apprbation 
l'Accord de rétrocession d'une partie du prêt 
équivalent à neuf milions d'unités de compte 
(9 000 000 UCF) au taux de 8% lan sur une 
durée de vingt ans; 

lengagement de céder aux opérateurs privés 
cap-verdiens une partie dos actions qu'il dé-
tient dans le capital de Ia SALMAIO de 
façon à réduire sa participation à un pour-
centage n'excédant pas vingt (20%) pour 
cent; 

Ia transmission au Fonds pour approbation 
l'Accord de partenairat et de commercialisa-
tion entre SALMAIO et COTIA-Trading; 

Ia transmission au Fonds pour approbation le 
projet de convention d'établissement à con-
dure avec Ia SALMAIO; 

Section 5.02. Itutres conditions. LEmprunteur 
devra en outre: 

fiare procéder á l'audit externo des comptes de 
Ia SALMAIO par un Cabinet d'audit de répu-
tation internationale et ce, pendant toute Ia 
durée du remboursement dos donds retro-
cédés à Ia SALMAIO; 

transmettre au Fonds Ia convention détablis-
sement concluo avec Ia SALMAIO au plus 
tard six (6) mois après Ia date de signature 
de l'Accord; 

transmettre au Fonds Ia preuve de l'afT'etation 
de Ia somme de 2,2 millions d'UCF au titre 
de sa participation au capita' de Ia SAL-
MAIO et ce, au plus tard douze (12) mois 
après Ia création de Ia Société; 

Article VI 

Acquisition des biens et services 

Section 6.01. LEmprunteur s'engage á ce que les 
sommes provenant du prêt ne soient utilisés que pour 
l'acquisition dans les territoires des Etats partici-
pantes ou des membres, des biens qui y sont produits 
ou dos services en provenant (les termes «Etats partici-
pantes» ou «Membres») sont définis á larticle 1 de 
l'Accord portant création du Fonds). 

Section 6.02. L'acquisition de ces biens et services 
devra se faire comme suit conformément aux règles et 
procédures du Fonds: 

l'aménagement du site, les les bãtiments et 
ouvrages auxiliares, les équipements de pro-
duction, les installiares et les engins 
d'exploitations et véhicules feront 1'objet 
d'appel d'offres international; 

Ia supervision des travaux, Ia formation du 
personel et lassistance technique de démar-
rage se feront par appel d'offres sur Ia base 
d'une liste restriente. 

e) les fournitures et Ia niatériel de bureau seront 
acquis par demande locale de cotations. 

Article,  VII 

Realisation 

Section 7. 01. Le Fonds peut, en application de Ia 
Section 15.01 des Conditions Générales, résilier le pré-
sent Accord, à une date postérieure à cent quatre vingt 
(180) jours, à partir e sa signature. 
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Article VIII 

Dispositions Diverses 

Section 8.01. Au cas oú de l'avis des deux parties, 
l'exécution du projet risque dêtre comprornise par une 
situation exceptionnelle et imprévisible, le Fonds a Ia 
faculté d'imputer sur le montant du prêt un maxirnum 
de um pour cent (1%) soit cent douze milie unités de 
compte (112 000 UCF), afin de couvrir les frais 
dexpertise ou afférrents á toutes mesures nécessaires 
pour remédier à ladite situation. Ces dépenses seront 
effectuées sans que lEmprunteur ait à demander au 
préalable les versemeiits correspondants, mais le 
Fonds l'informera en temps utile de cette imputatiom. 

Section 8.02. Représentants autorisés. Le Ministre 
délégué aux Finances ou toutes persones quil désig-
nera par écrit seront les représentants autorisés de 
l'Emprunteur aux fins de Ia Section 14.03 des Condi-
tions Générales. 

Section 8.03 Datede l'Accord. Le présent Accord 
sera considéré en toutes circonstances comme passé à 
Ia date qui figure à Ia premiàre page du présent Ac-
cord. 

Section 8. 04 Adresses prévues. Les adresses sui-
vantes sont indiquées par les parties aux fins de Ia 
Section 14.01 des Conditions Générales. 
Pour lEmprunteur: Adresse postale: 

Ministêre des Finances 
B. P. 30 
PRAIA 
Cap Vert 
Adresse télégraphique: 
Télex: 6058 MCE CV 

Pour le Fonds: Adresse Postale: 

Fonds Africain de Développement 
01 B. P. 1378 
ABIDJAN 01 
Côte d'Ivoire 
Adresse télégraphique: AFDEV/ 
7AB 1 DJAN 
Télex: 23717/23498 

EN FOI DE QUOI, le Fonds et l'Ernprunteur, 
agissant par lentremise de leurs représentants auto-
risés respectifs, ont signé le présent Accord en cleux 
exemplaires faisant égalernent foi, en français, á Ia 
date indiquée en primière page. 

Pour le Gouvernement de Ia Republique du Cap 
Vert - Arnaldo França, Ministre des Finances. 

Pour le Fonds Africain cio Developpernent G. 
Auika,Vice president. 

Certifie par: Alioune Blondin Beye, Secretaire Ge-
neral. 

ANNEXE 

Description du Project 
Les principales composantes du projet sont les sui-

vantes: 

Aménagement du site; 

Batiments et ouvrages auxiliares; 

e) Equipement de production; 
Instaliations auxilliares; 

Engins d'exploitation et véhicules; 
f1 Supervision de travaux de construction, 
g) Formation du Personnel et assitance tech-

n i que, 

li) Frais de premier établissemnt. 

Decreto &'34/91 

de 13 de Abril 

No uso da faculdade conferida pelo artigo 772  da 
Constituição, o Governo decreta o seguinte: 

Artigo 1° 

É aprovado, nos termos da alíneag) do n9  1 do artigo 
759 da Constituição o «Acordo de Empréstimo» NF/ 
CAV/ADE-ASN/90/15 concluído em 30 de Novembro de 
1990, entre o Estado de Cabo Verde e o Fundo Africano 
de Desenvolvimento (FAD), cujo texto em língua fran-
cesa faz parte integrante deste diploma a que vem 
anexo. 

Artigo 2° 

O empréstimo resultante deste acordo tem por ob-
jecto o financiamento da totalidade dos custos em di-
visas e parte dos custos em moeda nacional referentes 
ao projecto «Plano Sanitário de Mindelo II Fase». 

Artigo 3° 

Este empréstimo, constituído por várias moedas é 
fixado a um montante máximo equivalente a oito 
milhões quinhentos e quarenta mil unidades de conta 
FAD (8 540 000 UCF). 

Artigo 4° 

O prazo total do empréstimo é de cinquenta (50) 
anos, sendo dez (10) anos de diferimento e quarenta 
(40) anos de reembolso. 

O prazo a que se refere o n9  1, conta-se a partir da 
data de assinatura do acordo do empréstimo, que cons-
ta do artigo 12. 

Artigo 50  

A amortização do empréstimo é feita em pre-
stações semestrais e consecutivas pagáveis em Janeiro 
e Julho de cada ano. 

Cada prestação, corresponderá a um por cento 
(1%) nos dez primeiros anos e três por cento (3%) nos 
restantes anos. 

Artigo 6" 

Constituem encargos cio empréstimo: 

O pagamento de urna comissão de serviço a 
taxa de três quarto de um por cento (0,75%) 
ano calculado sobre o montante do crédito 
desembolsado e ainda não amortizado de 
acordo com o previsto na secção 3.02 das 
condições gerais. 

O pagamento eventual de uma comissão para 

engajamentos especiais assumidos pelo FAD 
de acordo com a secção 5.08 das condições ge-
rais. 

Artigo 7° 

A data limite para o último desembolso do emprés-
timo será fixada em 31 de Dezembro 1995. 

Artigo 8° 

São conferidos ao Ministério das Finanças, po-
deres necessários para representar o Estado de Cabo 
Verde junto do Fundo Africano de Desenvolvimento em 
quaisquer formalidades decorrentes da execução do 
acordo ora aprovado. 

Os poderes conferidos em 1, podem ser delegados 
mediante documentos bastantes. 

Artigo 9° 

Este decreto entra imediatamente em vigor e o refe-
rido acordo produzirá efeitos de conformidade com o 
que nele estipula. 

Carlos Veiga—José Tomás Veiga —Luis Leite. 
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Promulgado em 10 de Abril de 1991 

Publique-se. 
O Presidente cia República, ANTONIO MASCARE-

NElAS MONTEIRO. 

ACCORI) DE PRET ENTRE 
LE GOUVERNENIENT DE LA REPUBLIQUE 
DU CAPE VEHT ET LE FONDS AFRICAIN 

DE I)EVELOPI'EMENT (DEUXI EME PROJET 
EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENTI)E 

LA VILIE DE MINDELO) 
N° F/CAV/A D E—ASN/90/ 15 

Le présent ACCORD 1)E l'RET (ci-aprs dónome 
«l'Accor(l) est conclu le 30 Novembre 1990, entre le LE 
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAPE 
VERT (ci-après dénomme l'Emprunteur) et le LE 
FONDS AFRICAIN DE 1)E\TEIX)PPE1'vl ENT (ci-aprs 
(lenofllmé 'de Fonds»). 

ATTENDU QUE l'Emprunteur a demandé au 
Fonds de flnancer une partie des coüts eu devises et en 
rnonnaie loca](,  du deuxièrne projet eau potable et as-
sainissement de la ville de 1\lindelo (c]-après dcnornrne 
«le projet») tel qu'il est décrit dans l'Annexe du present 
jusqu'à concurrence du montant stipulé ci-aprês; 

ATTENDU QUE LE projet est techniquernent 
ralisabIe et éconorniquernent viable; 

ATTENDU QUE le MinistÉ're 1& l'Adrninistration 
Locale et de l'Urbanisrne (1\'IALU) sera l'Organe 
d'exécution du projet; 

ATTENDU QUE, se fondant entre autres considé-
rations sur cc qui précécle, le Fonds a accepté 
d'octroyer leclit prêt à l'Ernprunteur conforniérnent aux 
clauses et conditionsstipulées ci-aprõs; 

Ari-tile 1 

Conditions Gcnérales - l)efiiiitions 

Section 1.01. Conditions Géiu'ra/es. Les parties au 
present Accord conviennent que toutes les (llsposltlons 
des Conditions Générales upplicables aux Accords de 
prêt et aux Accords de garantie conclus par 1€ Fonds, 
portant la date du 23 Novembre 1989 (ci-aprés dénom-
mées «les Conditions Génerales») ont la rnéne portée 
et produiront les mérnes effets que si elles étaient insé-
rées integralement dans le present Accord. 

Section 1.02. Définilwus. Amoins que le contexte ne 
s'y oppose, chaque fois qu'i]s seront utibses dans le 
présent Accord, les differents termes déíinis duns les 
Conditions Générales ont la signification qui y a eté in-
(Iiquée. 

Article II 

Section 2.01. Mo,itaot. Le Fonds consent à 
l'Ernprunteur sur ses ressources ordinaires en capital 
un prêt eu diverses monnaies convertib]es, d'un mon-
tant maximum équivalant à huit niillions cinq cent 
quarant mille unites de compte (8 540 000 UCF) 
(l'unité de compte étant définie à l'article ler, alinéa 1) 
de l'Accord portant crtítion du Fonds). 

Section 2.02. Objel. Le prêt servira à financer une 
partie (les cofts en devises et eu monnaie locale du 
projet de defini à l'Annexe du Present Accord. 

Artick III 

Romboursemcnt, du Principal, Comission de service, 
Comission pour Engagements spéciaux et Ecliancos 

Section 3.01. Remhoursenu'nt da Principal. L'Eni-
prunteur rernhoursera le principal dii prêt, aprés un 
difíéré d'arnortissement de dix (10) ans, à cornpter de 
la date de signature du présent Accord sur une période 
de quareute (40) ans, à raison d'un pour cent ( 1Y) par 
au entre les onziéme et vingtiéme années de ladite pé-
riode et de trois pour cent (3Y) par au par la suite. 

Section 3.02. Comission de service. LEmprunteur 
paiera une comission de service de trois quarts (3/4) 
d'un pour cent (1'7) lan, sur le montant du prêt dé-
caíssé et non encore remboursé, conformément aux 
stipulations de la Section 3.02 des Conditions Géné-
rales. 

Section 3.03. Comission por engagements spéciaux. 
La commission afférente aux engagements spéciaux 
pris par le Fonds en vertu de la Section 5.08 des Condi-
tions Générales sera payahle dans les monnaies con-
vertibles déterminées par le Fonds. 

Section 3.04. Echéances. Le prêt sera remboursé par 
des versements semestriels et consécutifs, dont le pre-
mier sera effectué soit le premier Janvier soit le pre-
mier ,Juillet, selon celle des deux dates qui suivra im-
médiatement l'expiration du différé d'amortissement 
prévu à la Section 3.01 ci-dessus. La commission de 
service sera payée deux fois par au, le premier Janvier 
et ]e preniier Juillet. 

Artick' IV 

Deeaissements, Utilisation dos sommes deca isses 

Section 4.01. Décais,sements. Aux fins du présent Ac-
cord, le Fonds conforniement aux dispositions dudit Ac-
cord et des Conditions Générales, procedera à des dé-
caissements en vue de couvrir les dépenses pour régler 
le coiit (les hiens et servi ces requis pour l'exécut.ion du 
projet et appelés à être financés au titre de l'Accord. 

Section 4.02. Date de e/à/are. La date du 31 Déceni-
bre 1993 outoute autre date ultérieure qui aura été 
convenu entre l'Emprunteur et le Fonds est fixée aux 
fins (le la Section 9.01, paragraphe a (iv) des Condi-
tions Générales. 

Section 4.03. Affectation des montants des décaisse-
nu'nts. L"Emprunteur n'utilisera les montantes des 
décaissements que pour les fins assignées à chaque 
montant clécaisse. 

Article V 

Coriditions proalables à 1'entree en vigueur 

(t autres conditions 

Section 5.01. Conditions préalables à l'entrée en ei-
gaear. L'entrée en vigueur du présent Accord aux 
termes de la Section 5.01 des Conditions Générales, est 
également suhordonnée à la réalisation par 
l'Emprunteur des conditions suivantes: 

la preuve de la création de la cellule 
(l'exécution du projet, dont la composition 
devra étre soumise à l'approhation du Fonds; 

la preuve de la signature d'une convention de 
crédit avec le Gouvernem('nt Belge ou 
]'engagement de cc dernier di,  participer au 
íinancernent du projet; 

l'engagernent de conclure au plus tard le 31 
l)écernbre 1990 avec l'Entreprise Publique 
de distribution d'Eau et d'Electricité (Elec-
tra) un contrat de concession pour 
l'exploitation du réseau de distribution d'eau 
potable de Minclelo; 

la preuve de l'adoption d'un programme 
dapurement de ses arriérés vis-à-vis 
d'Electra; cc programrne devra être soumis à 
l'approbation du Fonds; 

l'eiq.agement de lirniter les arriérés dus Elec-
tra à un maximum de cinq (5) mois de factu-
ration à partir du ler Janvier 1991 et de trois 
3) ,ois de facturation à partir du ler Janvier 

1992; 

Section 5.02. An/res conditions. L'Ernprunteur devra 
eu outre: 
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1) faire préparer par Ia rnumcipalité un pro- Section 8.02. Représentants autorisés. Le Ministre 
granime de construction des postes de dépôt délégué aux Finances ou toutes personnes qu'il désig- 
des déchets solides et Ia pose de Ia clõture de nera par écrit seront les représentants autorisés de 
Ia décharge municipale et eu assurer le l'Emprunteur aux fins de Ia Section 14.03 (les Coiidi- 
nancement, et ce avant le 30 Juin 1991 tions Générales 

mener une campagne de sensibilisation et (le 
prornotion pour l'acquisition des raccorde-
ments privés d'eau potable et d'eaux usées 
couvrant les travaux à réaliser au plus tard 
au 30 Juin 199L 

soumettre à l'approhation du fonds au plus 
tard le 31 Décenibre 1990 les modalités 
d'acquisition des raccordernents privés à (les 
conditions promotionuelies; 

qomrnuniquer au Fonds régulièrernent les 
hudgets et cornptes adnunistratifs de Ia mu-
nicipalité de Miudelo au plus tard six (6) 
mois leur établissernent; 

faire cornrnuniquer au Fonds réguliérernent 
les états financiers d'Electra dirnent au(lités 
au plus tard trois (3) mois aprés leur éta-
hlissement; 

comniuniquer au Fonds au plus tard le 31 Dé-
cembre 1990 le contrat de concession pour 
l'exploitation du réseau de distribution d'eau 
potable. 

Article VI 

Acquisition des biens et ser vices 

Section 6.01. L'Emprunteur s'engage à cc que les 
sornmes provenant du prêt ne soieut utilisées que pour 
l'acquisition dans les territoires (les Etats participants 
ou membres, des biens qui y sont produits ou (les ser-
'ices eu provenent (les termes «Etats participants' ou 

.Membres') sont définis à l'article 1 de l'Accord por-
tant création du Fonds). 

Section 6.02. L'acquisition de ces biens et services 
(levra se faire comrne suit conformérnent aux règ]es et 
procédures du Fonds: 

a) les biens relatifs au réseau de distribution cri 
eau potable, aux déchets solides et au réseau 
des eaux usées seront acquis par appel par 
d'offres interuational; 

à) le recrutement du Consultant chargé du 
contrôle et de la supervision des travaux 
fera l'objet d'un niarché (le gré à gré; 

Artic]e VII 

Resilia tio n 

Section 7.01. Le Fonds peut, en application de la 
Section 15.01 des Conditions Générales, résilier le pré-
sent Accord, à une date postérieure à cent quatre vingt 
(180) jours, à partir de sa date (le signature. 

Artick VIII 

Dispositions diverses 

Section 8.01. Au cas oà de l'avis des deux parties, 
l'exécution du projet risque d'être compromise par une 
situation exceptioneile et imprévisible, le Fonds a la fa-
culté d'imputer sur le montant du prêt un maximum 
de un pour cent (1%) soit vingt cinq mulie quatre unités 
de compte (85.4000 UCF), afin de couvrir les frais 
d'expertise ou afférents à toutes mesures nécessaires 
pour remédier à ladite situation. Ces dépenses seront 
effectuées sans que I'Emprunteur ait à demander au 
préalable les versements corre spondauts, mais le 
Fonds I'inforniera en temps utile de cette imputation. 

Section 8.04. Adresses prél'ues. Les adresses sui-
'antes sont indiquées par les parties aux fins de Ia Sec-
tion 14.01 des Conditions Générales. 

Pour l'Ernprunteur: adresse postale: 

Ministére des Finances 

13. P. 30 

PRAIA 

Cap Vert 

Adresse télégraphique: 

Telex... 6058 NICE CV 

Pour le Fonds: Adresse postale: 

Fonds Africain (le Développe-
ment 

01 B.P. 1387 

AIIID.JAN 01 

Cõte d'Ivoire 

Mi-esse télégraphique: 

AH] EV/ABIDJAN 

Télex: 23717/23498 

Eu FOI DE QUOI, le Fonds et l'Eniprunteur, agis-
sant par l'entremise de leurs représentants autorisés 
respectifs, out signé le present Accord eu deux exern-
plaires faisant également foi, eu français, à la date iii-
diquée eu prerniére page. 

Pour le Gouvernerneut de Ia Republique (lu Cap 
Vert —Arnaldo França, Ministre des Finances. 

Pour le Fonds Africain de Developpement - G. 
Avika, vice pr(-,sident. 

Certifie par: Ali(une Blondin Beve, Secretaire Ge-
neral. 

ANNEXE 

I)esci'iption du Projet 

Les principales cornposautes du projet sont les sui-
vantes: 

a) Usine de dessalernent 

h) Distribution eau potable 

e) Déchets solides; 

Eaux usées 

Contrõle et suivi des travaux. 

Le prêt du Foufs servira au financement des compo-
santes à), c), d), et e). 

IMPRENSA NACIONAL DE CABO VERDE 


